
ANNONCE LEGALE 

Aux termes des  statuts et d’une déclaration notariée de souscription et de 

versement reçus par de Maître Mahamane Nakobo, notaire à Niamey, il a été 

constitué le 20/02/2019 une société ayant les caractéristiques suivantes: 

Dénomination Sociale: «ALSHAM» 

Forme Juridique :   SARLU 

Objet la société a pour objet :  

 Le commerce général consistant en l’importation, l’exportation, l’achat, la vente de tous 
produits, marchandises, denrées et objets de toutes natures et de toutes provenances, toutes 
opérations de représentation, 

 Tous travaux de construction de bâtiments publics et privés et tous travaux de génie civil, 
hydraulique, importation, location, vente, matériaux, matière et équipement, dans ces 
domaines (BTP/H), 

Et généralement, toutes opérations mobilières, immobilières financières,  de nature à faciliter les 

objectifs qui viennent d’être définis, notamment tous emprunts destinés à toutes acquisitions de biens 

immobiliers, tous avals des associés, pourvu que ces opérations ne modifient pas le caractère civil de la 

société 

Siège : Niamey, Quartier Niamey  (République du Niger) 

Capital social ;  5.000.000 FCFA  

 
Gérant : Monsieur Ali HAROUNA 
 

Durée : 99 ans à compter du 20/02/2019 

Dépôt Légal: Dépôt de deux expéditions au Greffe du Tribunal de Grande 

Instance Hors Classes de Niamey et la société est immatriculée  au Registre de 

Commerce et du Crédit Immobilier sous le numéro NE-NIA-2019-B-0653 du 
20/02/2019. 

 


